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CUVÉES « SALAGOU CŒUR 
D’HÉRAULT » 2024 : PREMIÈRE 
ÉDITION DU PALMARÈS POUR 

PRIMER LES MEILLEURES CUVÉES 
DU TERRITOIRE

La Communauté de communes 
du Salagou Cœur d’Hérault est 
fière d’annoncer la création en 
2024 du Palmarès « Cuvées Sa-
lagou Cœur d’Hérault » ! L’évé-
nement est inscrit dans l’axe 2 
de son Projet de Territoire : un 
territoire en développement, 
avec pour objectif de promouvoir 
l’essor des filières économiques 
d’avenir. Il voit désormais le jour ! 

UN SOUTIEN 
À LA FILIÈRE VITICOLE
L’intercommunalité possédant la compé-
tence Développement Économique, l’événe-
ment était une évidence pour son Président 
Claude REVEL, initiateur du Palmarès. Un 
Palmarès qui vient donc en soutien à la filière 
viticole, actuellement en crise, avec pour ob-
jectif de faire briller localement et au-delà de 
notre territoire, les vins de notre terroir et 
ceux qui les produisent.



LE PALMARÈS : MARDI 2 AVRIL 2024 AU CHÂTEAU DE MALMONT
Pour sa première édition, l’évènement emblématique pour la filière viticole du territoire s’est 
adjoint les services du sommelier conseil Bernard BARDOU et de la spécialiste en œno-
tourisme Noëlle BARDOU (Les Pépites de Noëlle). L’évènement qui rassemblera plus d’une 
trentaine de candidats et plus de 100 cuvées verra un jury mixte consacrer les 15 meilleures 
cuvées de notre territoire le mardi 2 avril 2024 au Château de Malmont, à Villeneuvette, 
notre partenaire privilégié pour l’occasion. Pendant que le jury dégustera les cuvées candi-
dates, les professionnels du secteur viti-vinicole présents bénéficieront de conseils d’experts 
sur des sujets ayant attrait au monde viti-vinicole et aux défis actuels que les vignerons ont à 
relever, sous la forme d’une table ronde/conférence.
Le concours est ouvert aux vignerons récoltants, producteurs et coopératives vinicoles qui 
produisent du vin sur les 21 communes composant le territoire du Salagou Cœur d’Hérault : 
Aspiran, Brignac, Cabrières, Canet, Ceyras, Clermont l’Hérault, Fontès, Lacoste, Liausson, 
Lieuran-Cabrières, Mérifons, Mourèze, Nébian, Octon, Paulhan, Péret, Saint-Félix-de-Lodez, 
Salasc, Usclas-d’Hérault, Valmascle et Villeneuvette. 

Parmi les lauréats, cinq trophées seront décernés à un podium d’exception (vin blanc, vin 
rouge, vin de garde, vin bio et rosé). Les trophées seront réalisés par l’artiste et œnologue 
Armando DE LIMA. Atteint d’une maladie qui affecte sa vision, il peint une représentation des 
odeurs et des fragrances des vins. Une belle façon d’associer culture, art et œnologie.
L’évènement qui rassemblera plus d’une trentaine de candidats et plus de 100 cuvées.
Dès à présent les inscriptions des jurys sont ouvertes pour les profession-
nels de la filière viti-vinicole ou dégustateurs confirmés : acteurs de la filière, 
sommeliers, œnologues, vignerons, viticulteurs, cavistes, œnophiles. L’ins-
cription se fait via le formulaire suivant (ou QR code) : 
https://bit.ly/3OrGZWl ou en contactant le pôle Développement 
Économique du Salagou Cœur d’Hérault.

UN DUO DE RENOM POUR PARRAINER L’ÉVÉNEMENT
Le Palmarès Cuvées Salagou Cœur d’Hérault bénéficie-
ra du soutien d’un duo de personnalités réputées de la 
gastronomie locale et du monde de la sommellerie qui 
parraineront l'événement : 
› Annett TEICH, cheffe du restaurant BK (Montagnac, 
Hérault) 
› Pierre VILA PALLEJA, finaliste du Concours du 
Meilleur Sommelier de France 2022 (Paris)
Deux professionnels de renom pour faire briller notre 
territoire, les hommes et les femmes qui le font vivre 
par le travail de la vigne.



PROMOUVOIR 
LES CUVÉES LAURÉATES
Les cuvées primées lors de cette rencontre 
bénéficieront d’une mise en avant dans dif-
férents médias et réseaux sociaux, en Office 
de Tourisme et auprès des quelques 300 
chefs du réseau Alain DUCASSE dont notre 
marraine d’exception fait partie. 
En parallèle, ils profiteront d’une mise en lu-
mière et d’une commercialisation au cours 
de la déambulation gourmande ouverte au 
grand public en juin 2024 ainsi qu’une mise 
en avant dans notre magazine intercommu-
nautaire imprimé à 9000 exemplaires.

LA DÉAMBULATION : 
SAMEDI 22 JUIN 2024 
La seconde partie des Cuvées Salagou Cœur 
d’Hérault sera une déambulation gourmande 
sur le secteur du lac du Salagou. L’occasion 
de faire une balade dans un environnement 
exceptionnel tout en découvrant la richesse 
gastronomique de notre territoire. 
Dans le détail, ce n’est pas moins de 4 stands 
proposant chacun les cuvées primées ainsi 
qu’un accord mets-vins qui seront à décou-
vrir pour le plaisir des sens.
Annett Teich, cheffe du restaurant BK à 
Montagnac nous fait l’honneur de signer le 
menu de cette première édition. La cheffe 
est connue pour son style de cuisine inventif. 
S’appuyant sur ses nombreuses expériences, 
galas et voyages à travers le monde, la cui-
sine exceptionnelle s’articule autour de pro-
duits frais de haute qualité, soigneusement 
sélectionnés.
La balade se conclura avec une soirée sous 
forme de guinguette ouverte à tous où les 
participants et le grand public pourront se 
restaurer et acheter les vins primés qu’ils au-
ront découverts lors de la déambulation. 

UN LOGO À L’IMAGE 
DE NOTRE TERRITOIRE
Notre logo a été pensé afin de rendre 
hommage au secteur viti-vinicole et 
faire référence à l’identité de notre 
territoire.

Avec un rappel des quatre couleurs du 
logo de l’intercommunalité, qui repré-
sentent aussi les quatre axes de notre 
Projet de Territoire, la typographie ma-
nuscrite « Salagou Cœur d’Hérault » a 
également été réutilisée. Enfin, l’icône 
du logo en forme de verre de vin, 
évoque les reliefs de notre territoire 
avec le lac du Salagou bordé de ruffe, 
de vignobles et de genêts.



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU SALAGOU CŒUR D’HÉRAULT
Service Communication
20, Avenue Raymond Lacombe - Espace Marcel VIDAL - 34 800 Clermont l’Hérault
service.communication@cc-clermontais.fr  -  04 67 88 95 50

L’HUMAIN DERRIÈRE L’ÉVÉNEMENT 
LES ÉLUS 
› Claude REVEL, Président de la 
Communauté de communes du Salagou Cœur 
d’Hérault et maire de Canet

› Olivier BRUN, Vice-président en charge 
du Développement Économique et maire de 
Fontès

› Isabelle SILHOL, Vice-présidente déléguée à 
l'Environnement, à la Biodiversité et au Déve-
loppement Durable et maire de Péret

› Claude VALÉRO, Vice-président en charge de 
la Culture et du Patrimoine et maire de Paulhan

› Bernard COSTE, Vice-président en charge du 
Tourisme et des Activités de Pleine Nature et 
maire d’Octon

LES SERVICES DE LA COLLECTIVITÉ
Direction Générale des Services 
› Merbouha RAMBIL, Directrice Générale des 
Services

Pôle Développement Économique
› Marina RIBEYROLLES, Directrice

› Solène SUNER, Chargée de mission de la 
filière viticole, étudiante à l'École Supérieure du 
Cœur Hérault

Pôle Communication et Protocole
› Théophile CATUSSE, Directeur

› Amélie SALES, Chargée de communication

› Clément BOUSSAGOL, Chargé de publication

› Céline GRENOVILLE, Chargé du protocole

Avec le soutien des services supports 
de la collectivité.

LES PARTENAIRES 
DE L’ÉVÈNEMENT
Les parrain / marraine
› Annett TEICH, cheffe du restaurant BK 
(Montagnac, Hérault)

› Pierre VILLA PALLEJA, 
Sommelier et restaurateur, 
Le Petit Sommelier (Paris)

Le château de Malmont
› Jacques et Frédérique BEAUCLAIR

Les sommeliers conseil 
de l’évènement
› Noëlle BARDOU, Spécialiste 
en œnotourisme (Les Pépites de Noëlle)

› Bernard BARDOU, 
Sommelier conseil

L'École Supérieure du Cœur Hérault
› Angélique ANTOINETTE, Directrice

L’artiste et œnologue
› Armando DE LIMA, créateur 
des trophées qui seront décernés 
durant le Palmarès


